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Article 13

Inverser les alinéas 1 et 2.
Rédiger ainsi l’actuel alinéa 1 (qui devient 2) :

L’Union coordonne les politiques économiques des Etats membres afin de parvenir au meilleur
niveau de croissance, de compétitivité et d’emploi. Elle établit les grandes orientations
communes à ces politiques et veille à l’application des décisions prises en commun.

Explication sur l'inversion des alinéas : La politique économique restant une compétence
nationale, il est logique de commencer d’abord par évoquer le rôle des Etats membres.


